
 
   
  
   
  
  
  

 

COLLECTIF 
ENFANCE 
HANDICAP 06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Téléphone : 09.50.66.96.52 

     09.50.30.80.47 

Des associations membres du Collectif siègent en: 
  
Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
Commission exécutive MDPH 
Commissions d’accessibilité dans diverses communes 
  
Le Collectif Enfance Handicap 06 établit des partenariats  
  
Avec les diverses institutions en charge du handicap 
  
Conseil Général 
MDPH 
DDASS 
Education Nationale 
  
Avec les intervenants éducatifs et thérapeutiques 
  
Camsp 
IME 
Ecoles 
Hôpitaux 
Thérapeutes libéraux 
IUFM 
  
Avec toutes les associations désireuses de s’associer à certaines de nos 
actions 
   
Mais avant tout, nous restons à la disposition des familles qui nous  
sollicitent pour toutes les demandes en lien avec le handicap ou la  
difficulté de leur enfant. 
  
Pour nous joindre : 
  
Collectif Enfance Handicap 06 
69 Chemin de l’Aubarède  
Les Mirandoles B2 
06110 le Cannet 
  
Tél : 09 50 66 96 52 

09 50 30 80 47 
 

Courriel : enfancehandicap06@free.fr 
  
  
  
  
  



 

 

OBJECTIFS DU COLLECTIF 
 

Obtenir des moyens supplémentaires dans le département des 

Alpes-Maritimes pour : 

♦ Mise en place du dépistage précoce. 

♦ Attribution des moyens nécessaires pour la création de structures 

(Ets Spécialisés, services de soins et d’accompagnement à domicile). 

♦ Attribution de moyens supplémentaires dans les secteurs sanitaires et    

médico-sociaux. 

♦ Accueil dès la maternelle, soutien aux familles pour mise en place PPS et suivi, 

postes d’instituteurs spécialisés et auxiliaires de vie scolaire en 

adéquation avec les besoins de notre département. 

♦ Sensibilisation de tous les enseignants titulaires ou en formation                    

sur le handicap. 

♦ Développement du Réseau d’Aide Spécialisée aux Élèves en Difficultés. 

♦ Ouverture de classes UPI Collèges et Lycées 

♦ Ouverture de structures pour enfants et adultes handicapés et polyhandicapés. 

♦ Développement de structures d’accueil pour le temps libre des parents             

et des enfants handicapés. 

♦ Réactivation des groupes de réunion Handiscol 

♦ Formation des AVS et pérennisation de leurs emplois 

 

Loi du 11 février 2005 
 

► Application de la loi et optimisation les décrets 
 

►Recensement des enfants et adolescents du département des Alpes Maritimes 
afin d’obtenir une réelle adéquation des moyens, prônés par la nouvelle loi 

Les Associations membres du Collectif Enfance Handicap 06 
  
ADEPO 06 
Association de Défense des Polyhandicapés 
  
ALED 
Association Laique Pour les élèves en difficultés 
  
A.M.C.V.H.S  
Association Mieux Comprendre et Vivre I'Hydrocéphalie et Ia Syringomyélie  
  
AME 
Autisme Méditerrannée 
  
AVH 
Association Valentin Hauy au service des personnes déficientes visuelles 
  
APEDV 06 
Association de parents d’enfant déficient visuel 
  
CORIDYS 
Association Coordination des troubles du Langage Oral et Ecrit  
  
COOPERATIVE DES NOISETIERS 
Association de parents d'enfants avec autisme ou TED en IME  
  
ENTENDEZ  LES 
Association de Parents d’enfant sourd ou malentendant  
  
EPILEPSIE PACCA 
Aide et soutien aux personnes et aux familles touchées par l'épilepsie 
  
GENES SERVICES 
Aide et accompagnement des personnes en situation de handicap  
  
HORUS  
Association deficients visuels 
  
LECTURE POUR TOUS 
Livre pour enfants malvoyants  
  
PSYCHE 
Troubles des apprentissages et troubles associés  
  
SPAVM 
Stimuler pour aider à mieux vivre 
  
TRISOMIE 21 AM 
Groupe d’Etude pour l’Insertion Sociale des Trisomiques 21  
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